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Questions en suspens en cas de rupture du Grand Canal d'Alsace entraînant 

l'inondation de la centrale nucléaire de Fessenheim ou en cas d'assèchement 

de ce canal entraînant la perte de la source de refroidissement. 

 

1. Existe-t-il des preuves de la sécurité parasismique de la digue du Grand Canal 

d'Alsace ? 

2. Si oui, à quel degré d'intensité sismique correspondent-elles ? 

3. Si oui, quelles sont les spécifications techniques qui ont servi de base au 

séisme de dimensionnement ? 

4. Existe-t-il des indications sur le degré d'intensité sismique à partir duquel la 

digue perd de sa stabilité ? 

Sur ces questions 1-4 : le rapport EDF sur les stresstests apporte maintenant des 

indications générales. Par ailleurs, EDF a aussi mené une étude approfondie sur les 

digues. Il est possible que des réponses à toutes ces questions y figurent, mais l'étude 

n'est pas disponible. Le canton de Bâle-Ville a demandé l'accès à ces documents par 

l'intermédiaire de la Commission franco-suisse de sûreté nucléaire et de radioprotection 

(CFS) en 2011. A ce jour, il ne les a pas reçu. 

5. Existe-t-il des études sur la quantité d'eau qui se déverserait sur le site de la 

centrale en cas de rupture de la digue ? 

Voir réponse aux questions 1-4. Le Conseil Général a également mené sa propre étude 

et évalue une brèche de 480 à 530 m3/s selon le scénario. 

6. Existe-t-il des calculs sur le niveau de l'eau qui se déverserait sur le site en 

cas de rupture de la digue ? 

Voir réponse aux questions 1-4. Le Conseil Général a mené sa propre étude et évalue la 

hauteur de 0,5 à 1.5 mètre selon le scénario. 

7. Quelles sont les normes de génie civil relatives à la construction de la digue ? 

Elles nous sont inconnues. Ce qui est certain, c'est que ces normes sont antérieures à 

l'obligation d'y introduire des coefficients sismiques. 

8. Des contrôles sont-ils menés régulièrement au niveau de la digue pour vérifier 

le maintien de la qualité ? 

 



EDF et l'ASN affirment que des contrôles et des travaux de maintenance ont lieu 

régulièrement. 

9. Existe-t-il des preuves de contrôles effectués sur la digue en tant que facteur 

de risque, afin de parer à toute dissémination d'émissions radioactives dans le cas de 

sa rupture ? 

Selon le rapport de l'ASN, ce scénario n'est pas contrôlable avec les moyens actuels et 

les situations H1 (perte totale des moyens de refroidissement) et H3 (perte totale de 

l'alimentation électrique) peuvent très probablement se réaliser (voir par exemple pages 

118 et 135). 

10. Est-il exclu qu'en cas de rupture de digue, des dispositifs techniques 

importants pour la sécurité tels que ceux énumérés ci-dessous soient submergés ? 

 Générateurs diesel d'urgence 

 Pompes d'alimentation à haute pression pour le circuit primaire 

 Pompes de refroidissement pour le circuit primaire 

 Dispositifs électroniques pour les installations de sécurité 

 Dispositifs de refroidissement pour la piscine de stockage des barres de 

combustibles usés 

 Réservoirs de diesel pour les générateurs d'urgence 

 Dispositifs mobiles d'urgence destinés à rétablir le refroidissement 

 Equipements de communication. 

Voir réponse à la question 9. 

1. Quelles sont les réserves d'eau à disposition pour le refroidissement des 

systèmes d'urgence, en cas d'assèchement du Grand Canal d'Alsace, quelle qu'en 

soit l'origine? 

Aucune actuellement. Il est prévu de puiser dans la nappe phréatique. 

2. Existe-t-il des études garantissant l'évacuation de la chaleur résiduelle de 

désintégration en cas d'assèchement du Grand Canal d'Alsace et de mise à l'arrêt de 

la centrale ? 

Aucune idée. Je pense que non. 

 

OBJECTIF : Le juge doit exiger d'EDF la mise à disposition de l'étude complète sur 

la digue du Grand Canal d'Alsace, afin que les experts indépendants puissent 

s'exprimer à ce sujet. 

D'autre part, le juge doit exiger d'EDF les preuves d'une évacuation garantie de la 

chaleur résiduelle de désintégration en cas d'assèchement du Grand Canal 

d'Alsace et de mise à l'arrêt de la centrale. Ces preuves doivent être mises à 

disposition des experts indépendants, afin qu'ils puissent s'exprimer à ce sujet. 



 


